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1 Introduction  

1.1 Organigramme 

Lô®tude est conduite par les groupes suivants (cf. tableaux 1, 2 et 3) : 

Comité de Pilotage (CoPil) : Il a validé et choisi les principales options, qui lui ont été 

soumises par le Groupe Technique. 

Instances Représentants 

Communauté régionale de la Broye 

(COREB) 

M. Pierre-André ARM (Directeur)  

M. Olivier PICCARD (Vice-président)  

Mme Carole PICO (Membre du Comité directeur) 

M. Blaise CLERC (Président de la Commission des 

transports) 

ÉTAT DE VAUD (DGMR) M. Pasquale NOVELLINO (Responsable de domaine) 

ÉTAT DE FRIBOURG (SMo) M. Grégoire CANTIN (chef de Service) 

CFF M. Thomas KRIENBÜHL 

Tableau 1 : Comité de Pilotage 

Groupe Technique (GT) : Il a été l'organe opérationnel qui a suivi et orienté les différentes 

étapes de la réflexion. Il a défini des éléments qui ont été soumis à la décision du CoPil. 

Instances Représentants 

Communauté régionale de la Broye 

(COREB) 

M. Pierre-André ARM (Directeur)  

ÉTAT DE VAUD (DGMR) M. Dimitri DOROGI (chef de projet) 

ÉTAT DE FRIBOURG (SMo) M. Simon KELLENBERGER (collaborateur scientifique) 

COMMUNE DôAVENCHES M. Christian TREBOUX (représentant communal) 

COMMUNE DE PAYERNE M. Frédéric MONNEY (représentant communal) 

COMMUNE DôESTAVAYER M. Eric REY (représentant communal) 

COMMUNE DE MOUDON M. Lucas CONTOMANOLIS (représentant communal) 

COMMUNE DE VALBROYE M. Eric MAIRE (représentant communal) 

TRANSPORTS PUBLICS 

FRIBOURGEOIS (TPF) 

Mme Carole MOREL 

Mme Manon CRAUSAZ 

CARPOSTAL Mme Mélodie GAMBERO 

CFF IMMOBILIER Mme Daniella MORANDI 

Tableau 2 : Groupe Technique 

Bureau mandat® pour lô®tude 

Bureau dôétude Représentants 

CSD Ingénieurs SA M. Luc TOMASETTI (chef de projet) 

Tableau 3 : Bureau mandaté pour lô®tude 
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1.2 Périmétre et but de lô®tude 

La Communauté régionale de la Broye (COREB) élabore un plan directeur régional 

intercantonal de la Broye (PDR). Dans ce cadre, elle a pour ambition, notamment, de planifier 

lôam®lioration la mobilité intermodale des pendulaires sur son territoire. Pour implémenter cette 

planficiation, elle a conduit la présente étude, qui porte sur la définition des besoins en parkings 

dô®change ¨ lôhorizon 2030. Le travail, ci-après, pr®sente le r®sultat de lô®tude. Il est compos® 

principalement des éléments suivants : 

¶ Un diagnostic des parkings dô®change existants ; 

¶ Un dimensionnement des besoins futurs en parkings dô®change ; 

¶ Des principes de gestion et dôexploitation des parkings dô®change existants et futurs ; 

¶ Un plan dôaction visant prioriser la r®alisation des parkings dô®change selon les besoins ; 

¶ Des précisions sur les modalit®s dôobtention dô®ventuelles subventions pour la réalisation 

des parkings dô®change futurs ; 

¶ Des recommandations issues de la présente étude pour implémenter le PDR de la COREB. 

Le périmètre de lô®tude correspond aux limites de la COREB, qui se distingue par les districts 

de la Broye-Vully pour le canton de Vaud et de la Broye pour le canton de Fribourg (cf. fig. 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Carte du p®rim¯tre dô®tude 
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1.3 Abréviations 

Pour la compréhension du lecteur, il est fait mention des abr®viations suivantes dans lô®tude : 

¶ Park+Rail (P+Rail) : Parkings dô®change aux gares et haltes ferroviaires destinés aux 

automobilistes : 

¶ Bike+Rail (B+Rail) : Parkings dô®change aux gares et haltes ferroviaires destin®s aux 

deux-roues motorisés (motos/scooters) et non motorisés (vélos)  

En outre, au niveau des B+Rail, il est à noter que des projections au niveau des deux-roues 

motoris®s ont ®t® r®alis®s (il nôy a pas de places d®di®s ¨ ceux-ci à ce jour). 

A noter finalement que lorsquôil est fait mention de « parkings dô®change », cette notion 

regroupe les deux définitions précitées ainsi que lô®tude portant sur les deux-roues motorisés. 

1.4 D®marche de lô®tude 

Le territoire de la COREB sô®tend sur le Canton de Fribourg et le Canton de Vaud. Lô®tat de 

planification des parkings dô®change nôest pas identique entre les deux cantons. En effet, le 

Service de la Mobilité (SMo) du canton de Fribourg a déjà produit une étude relative aux 

parkings dô®change pour lôensemble du Canton de Fribourg en 2018 (cf. annexe M). Pour le 

canton de Vaud et en particulier la Broye vaudoise, il nôy pas encore dô®tudes en la mati¯re. 

Dans un premier temps, le travail présente une analyse et la définition des besoins en parkings 

dô®change pour la partie vaudoise de la Broye. Dans second temps, il est repris et mis en 

évidence les r®sultats de lô®tude fribourgeoise en la matière. En finalité, lô®tude pr®sente la 

coordination des résultats des deux cantons pour lôensemble du territoire de la COREB pour 

obtenir une image cohérente des besoins en parkings dô®change ¨ lôhorizon 2030. Le travail se 

termine sur la présentation de recommandations et un plan dôaction en la matière.  

1.5 Méthodologie 

La m®thodologie pour lôanalyse et la d®finition des besoins en mati¯re de parkings dô®change 

pour la Broye vaudoise repose essentiellement sur : 

¶ Un diagnostic de lôoffre et de la demande des parkings dô®change actuels ; 

¶ Une identification et une ®valuation du potentiel de d®veloppement des parkings dô®change, 

tant du point de vue de lôimplantation g®ographique que du dimensionnement ; 

Lôensemble du travail est structuré autour de principes suivants :  

¶ £tudier les parkings dô®change relatifs aux gares et haltes ferroviaires ; 

¶ Rabattre les automobilistes vers les parkings dô®change au plus proche de leur domicile ; 

¶ Utilisation des parkings dô®change en compl®mentarit® aux transports publics et ne pas les 

concurrencer ; 

¶ Localiser et dimensionner les parkings dô®change en coh®rence avec la cha´ne de transport. 

La méthodologie détaillée est présentée dans chaque chapitre. Il faut noter quôil nôa pas ®t® 

®tudi® le potentiel de d®veloppement de parkings dô®change relatifs aux réseaux de bus dans le 

présent travail. Lôanalyse a d®montr® quôil nôy avait pas de potentiel en la mati¯re ¨ lôhorizon 

2030. 
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PHASE 0 : Diagnostic 

1 État des lieux 

Le diagnostic vise à dresser un bilan d®taill® du fonctionnement de lôoffre et de la demande 
actuelle des parkings dô®change de la partie vaudoise de la COREB. Pour rappel, la partie 
fribourgeoise est traitée en fin de rapport. 

1.1 Situation P+Rail ï B+Rail 

Pour la Broye vaudoise, les parkings dô®change ®tudi®s sont d®finis dans le tableau 4. Il y a 

neuf parkings dô®change aux gares qui sont concernés (cf. figure 1). 

P+Rail : Lôoffre est de 201 places de stationnement. La gare de Faoug ne compte aucune place 

de stationnement sp®cifiquement d®di®e ¨ lôintermodalit® en 2020. Ladite gare sera considérée 

comme faisant partie du d®veloppement des parkings dô®change. 

En termes de localisation, les P+Rail se situent le long de la voie de chemin de fer CFF. Aucun 
nôest distant de plus de 200 m¯tres des gares ferroviaires et arr°ts de bus aux gares. Ces 
localisations centrales permettent aux usagers dôeffectuer efficacement le transfert modal vers 
le rail ou des lignes de bus. En termes dô®quipements, seuls les P+Rail dôAvenches, Payerne et 
Moudon comptent une offre en car sharing de la société Mobility. Le P+Rail de Moudon 
possède également une borne de recharge électrique. 

B+Rail, lôoffre est de 235 places de stationnement vélos. Elle est couverte, mais non-
s®curis®e/verrouill®e (type v®lostation). Lôensemble des B+Rail (partiellement Payerne) 
possèdent des supports. A noter quôils ne sont pas uniformisés et ergonomiques pour sécuriser 
des vélos à assistance électrique, qui sont plus lourds que les vélos classiques. 

Des motos et scooters ont été recensés sous les couverts à vélos ou à proximité. Cependant, il 
nôexiste aucune place dédiée à ces derniers. 

Gares P+Rail 
Nombre 

de places 
« voiture » 

B+Rail 
Nombre de places « deux-roues » 

Vélos Motos/scooters 

Faoug Non 0 Oui 20 0 

Avenches Oui 27 Oui 20 0 

Corcelles-Nord Oui 3 Oui 10 0 

Corcelles-Sud Oui 5 Oui 14 0 

Payerne Oui 86 Oui 
90  

(estimé : 54 sans support / 
relevé : 36 avec support) 

0 

Granges-Marnand Oui 17 Oui 20 0 

Henniez Oui 6 Oui 15 0 

Lucens Oui 27 Oui 18 0 

Moudon Oui 30 Oui 28 0 

TOTAL 201  235 0 

Tableau 4 : Inventaire des parkings dô®change dans la Broye vaudoise, état octobre 2020 
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1.2 Accessibilité aux parkings dô®change  

1.2.1 Transports publics 

Les parkings dô®change en lien avec lô®tude sont desservis dans lôaxe Nord-Sud par les lignes 
régionales ferroviaires S5 et S9. La ligne régionale S8 complète la desserte entre Palézieux et 
Payerne. Dans lôaxe Est-Ouest, la ligne régionale S30 relie Yverdon-les-Bains, Estavayer, 
Payerne et Fribourg. 

Les parkings dô®change sont également reliés aux lignes de bus régionales CarPostal et TPF à 
lôexception des gares de Faoug, Corcelles-Sud, Corcelles-Nord et Henniez qui sont desservis 
uniquement par une ligne ferroviaire. 

En termes de qualit® de la desserte selon lôARE (cf. annexe A), le parking dô®change de Payerne 
bénéficie du niveau A. La gare de Payerne constitue ainsi le nîud de transports publics principal 
de la région broyarde. Les parkings dôéchange dôAvenches, Corcelles-Sud, Granges-Marnand, 
Lucens et Moudon b®n®ficient dôune qualit® de desserte de niveau C. Les gares de Faoug, 
Corcelles-Nord et Henniez sont classées en catégorie D. 

Le tableau 5, ci-dessous, décrit la desserte des gares, qui sont relatives aux parkings dôéchange 
étudiés. 

Gares 

Qualité 
de la 

desserte  
(ARE) 

Lignes ferroviaires Lignes de bus 

Ligne  
Cadence (à 
lôheure de 

pointe) 

Amplitude 
horaire 

Ligne  
Cadence (à 
lôheure de 

pointe) 
Amplitude  

Faoug D S9 à l'heure 5h-24h   

Avenches C 

S9 à l'heure 5h-24h 533 (CP) à l'heure 6h-18h 

S5 à l'heure 5h-24h 535 (CP) à l'heure 6h-20h 

      538 (CP) à l'heure 7h-18h 

      540 (CP) à l'heure 6h-20h 

      556 (TPF) à l'heure 5h-18h 

Corcelles-
Nord 

D S9 à l'heure 5h-24h   

Corcelles-
Sud 

C S30 à la demi-heure 5h-23h  

Payerne A 

S8 à l'heure 6h-20h 560 (CP) à l'heure 6h-18h 

S9 à l'heure 5h-24h 561 (CP) à l'heure 5h-19h 

S5 à l'heure 5h-24h 562 (CP) à l'heure 6h-19h 

S30 à la demi-heure 5h-23h       

Granges-
Marnand 

C 
S9 à l'heure 5h-24h 564 (CP) à l'heure 5h-18h 

S8 à l'heure 6h-20h   

Henniez D S8 à l'heure 5h-24h   

Lucens C 

S9 à l'heure 6h-20h 478 (TPF) à l'heure 6h-18h 

S8 à l'heure 5h-24h 475 (CP) à l'heure 6h-19h 

      445 (CP) à l'heure 6h-18h 

Moudon C 

S9 à l'heure 6h-20h 475 (CP) à l'heure 6h-19h 

S8 à l'heure 5h-24h 440 (CP) à l'heure 5h-19h 

      474 (TPF) à l'heure 5h-19h 

      660 (CP) à l'heure 5h-19h 

      445 (CP) à l'heure 6h-18h 

Tableau 5 : Matrice de la desserte en transports publics 
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1.2.2 Transport individuel motorisé 

Les parkings dô®change de la région de la Broye vaudoise ont une bonne desserte par le réseau 
routier en raison de leur proximité avec le réseau routier cantonal. En 2015, la RC1 présente le 
trafic journalier moyen (TJM) le plus chargé avec environ 12'000 véhicules entre Moudon et 
Granges-Marnand (cf. fig. 2). Le trafic est plus faible entre Payerne et Avenches avec environ 
10'000 véhicules/jour. Certaines routes secondaires en direction des parkings dô®change 
présentent des charges de trafic relativement élevées notamment, en raison de leurs 
interconnexions avec les jonctions autorouti¯res de lôA1. Côest particuli¯rement le cas dans ¨ 
Avenches et Payerne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Charges de trafic journalier moyen (TJM) 2015 

1.2.3 Mobilité douce 

Les parkings dô®change sont reli®s au r®seau routier cantonal et communal. Les ®quipements 
tels que les pistes cyclables et les bandes cyclables nôont pas fait lôobjet dôun inventaire dans la 
présente étude. Il en va de même pour les accès piétonniers (trottoirs) entre les parkings 
dô®change et les quais de gares ou arr°ts de bus. 
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1.3 Origines et destinations des usagers aux P+Rail et aux parkings alternatifs 

Afin de pouvoir définir lôoccupation des parkings dô®change, il a ®t® r®alis® un relev® et une 
enquête de terrain. Le relevé a été effectu® sur les parkings dô®change tandis que lôenqu°te de 
terrain sur des parkings appelés « alternatifs » à proximité des gares. Pour ces derniers, il a été 
constaté que certains usagers pouvaient potentiellement utiliser des parkings à proximité des 
P+Rail, ceux-ci ®tant gratuits et sans contr¹le. Lôenqu°te a donc permis dôidentifier des usagers, 
qui de fait, utilisaient les parkings alternatifs mais prenaient les transports publics pour la suite 
de leur trajet.  

Ci-après, il est détaillé la matrice des origines ï destinations des usagers des parkings 
dô®change et alternatifs pour d®finir dans le chapitre suivant lôoccupation des parkings. La 
matrice a aussi permis de distinguer les usagers qui utilisent les parkings dô®change ou 
alternatifs pour leur fonction intermodale. Des autres usagers utilisent le stationnement pour 
des activités de proximité sans lôusage des transports publics. La premi¯re cat®gorie dôusagers 
est définie comme des « bons usagers », qui ont été retenus pour dimensionner par la suite les 
parkings dô®change. 

1.3.1 Matrice des origines 

Un relev® des plaques dôimmatriculation des usagers des P+Rail a ®t® r®alis® le 12 décembre 
2019 entre 9h00 et 10h00 afin dôobtenir lôorigine des pendulaires (cf. cartes des origines ci-
après). 

De plus, les voitures stationnées dans les parkings alternatifs1 dôAvenches, Payerne et Moudon 
ont été également relevées en septembre 2020 entre 6h15 et 8h45, dans le but dôidentifier sôil 
existe un potentiel int®r°t dans lôusage du P+Rail. 

Lôestimation des « bons usagers è des P+Rail sôeffectue en tenant compte des : 

¶ Principes-clés de la stratégie cantonale des interfaces de transport ; 

¶ Taux dôoccupation relev® aux P+Rail ; 

¶ Abonn®s mensuels et annuels aux P+Rail (centraux) dôAvenches, Payerne et Moudon.  

Du point de vue de lôanalyse spatiale, deux constats sont mis en évidence :  

¶ Une part des flux motorisés provient soit, dôune distance ®loign®e2 (>1h00), soit, dôune 
distance trop proche3 (<5-10min.), ce qui peut être interprété comme étant des usagers 
sans lien avec lôintermodalit® ;  

¶ Une part importante des flux est de courte distance (internes aux villes et villages) ce qui 
est encourageant pour favoriser le report modal vers les B+Rail4. 

Du point de vue de lôestimation des ç bons usagers » et du potentiel latent avec lôusage du 
P+Rail, lôanalyse montre que (cf. tableau 7) : 

¶ Le P+Rail de Payerne présente un taux de « bons usagers » avoisinant les 40%. Le solde 
est utilisé par des usagers en lien avec des déplacements intra-urbains ; 

¶ Les P+Rail sont faiblement à moyennement occupé ; 

¶ Les parkings alternatifs concurrence lôoffre P+Rail. 

                                                      
1 Parking nÁ1 dôAvenches et de Moudon. 
2 Intitulés « Flux parasites » sur la carte « Origines des usagers P+Rail ». 
3 Exemple avec le cas de Moudon. 
4 Notamment à Avenches, Granges-Marnand et à Moudon.  
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Origines ï P+Rail et parking alternatif n°1 de Moudon  

 

Origines ï P+Rail Lucens  
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Origines ï P+Rail Granges-Marnand 

 

Origines ï P+Rail Payerne 
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Origines ï P+Rail Corcelles-Sud 

 

Origines ï P+Rail Corcelles-Nord 
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Origines ï P+Rail et parking alternatif nÁ1 dôAvenches 
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1.3.2 Matrice des destinations 

Dans le but dô®valuer les potentiels usagers P+Rail, il est n®cessaire dôidentifier les paires 
origines-destinations (OD) qui pr®sentent une compatibilit® avec lôusage dôun P+Rail dans le 
district de la Broye-Vully. Les destinations aux centralités urbaines/métropolitaines et aux 
centres secondaires ont été identifiées en tenant compte du relevé structurel 2011-2015 du 
Canton de Vaud et des temps de parcours en automobile et TP. 

La synthèse des paires OD retenues pour lô®valuation du potentiel dôusagers des P+Rail est la 
suivante (cf. tableau 6) : 

P+Rail 
Destinations pendulaires attractives 

Hors du District Broye-Vully Au sein du District Broye-Vully 

P+Rail de MOUDON 
Lausanne Payerne 

Berne Avenches 

P+Rail de LUCENS 
Lausanne Avenches 

Yverdon-les-Bains Payerne 

P+Rail de GRANGES-

MARNAND 

Lausanne Payerne 

Yverdon-les-Bains  

Fribourg 

Estavayer 

P+Rail de PAYERNE 

P+Rail DE CORCELLES-SUD 

P+Rail DE CORCELLES-NORD 

Lausanne Avenches 

Yverdon-les-Bains  

Fribourg 

Estavayer 

Murten / Morat 

Berne 

P+Rail dôAVENCHES 

Lausanne Payerne  

Fribourg  

Estavayer 

Murten/Morat 

Berne / Yverdon 

Gare CFF de FAOUG 

(potentiel) Berne 

Payerne 

Granges-Marnand / Valbroye 

Lucens 

Moudon 

Gare CFF de HENNIEZ 

(potentiel) 

Lausanne  Avenches 

Murten / Morat  

Tableau 6 : Paires Origine (P+Rail) - Destination 
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1.4 Occupation des parkings dô®change 

Lôoccupation des parkings dô®change est issue du relevé qui a été effectué en décembre 2019 
entre 09h00 et 10h00. A partir de ce relevé, il a ®t® possible dôestimer le nombre dôusagers 
utilisant le P+Rail dans sa vocation première. Ils sont définis comme de « bons usagers ». Le 
relevé a également permis de recenser le nombre de vélos et motos/scooteurs situés aux 
B+Rail. Pour rappel, les motos/scooter nôont actuellement pas de places d®di®es à 
lôintermodalit®. Ils utilisent les places destinées aux vélos. 

Par ailleurs, il a ®t® constat® quôune s®rie dôusagers stationnaient ¨ dôautres fins que lôusage 
prévu par le P+Rail lors du même relevé. Il faut noter que ce type de stationnement provient, 
notamment, de lôabsence de modalit®s de gestion des parkings dô®change. En effet, la gratuité 
ou le manque de contr¹les en font des places privil®gi®es pour °tre utilis®es ¨ dôautres fins que 
lôintermodalit®, par exemple, pour les loisirs ou les achats de proximité. 

Le relevé a ensuite été complété par une enquête de terrain en septembre 2020, entre 6h15 et 
8h45 sur des parkings alternatifs aux parkings dô®change, qui se situent donc à proximité 
immédiate des gares (à moins de 200 mètres). En effet, il a été constaté que certains usagers 
pouvaient potentiellement utiliser des parkings à proximités des P+Rail, ceux-ci étant gratuits et 
sans contr¹le. Lôenqu°te a donc permis dôidentifier des usagers qui de fait, utilisaient les 
parkings alternatifs mais prenaient les transports publics pour la suite de leurs trajets. Ils sont 
définis comme de « bons usagers è potentiels pour lôusage des P+Rail. Les gares qui disposent 
de parkings alternatifs sont dotés du symbole (*) dans le tableau 7. 

Dans ce cadre, le tableau 7 montre la capacité actuelle des parkings dô®change avec le r®sultat 
du relevé de tous les usagers des P+Rail (bons usagers et autres usagers) en mettant en 
parallèle la synthèse du travail, qui a permis dôestimer les ç bons usagers » aux P+Rail et 
parkings alternatifs. En outre, il est à constater que le P+Rail de Payerne est largement utilisé à 
dôautres fins que sa destination premi¯re. Pour Moudon et dans une moindre mesure ¨ 
Granges-Marnand, les parkings alternatifs « concurrencent è les P+Rail. A Faoug, il nôy a pas 
de P+Rail, néanmoins, il y a des « bons usagers » potentiels sur le parking alternatif. Pour 
Henniez, le jour du relev®, il nôa pas ®t® possible dôidentifier de ç bons usagers ». 

Pour les deux-roues, il sôagit uniquement de relevés. Il nôa pas été identifié sôil sôagissait de 
« bons usagers » de B+Rail ou simplement dôusagers profitant de la structure à disposition pour 
dôautres fins. 

Gares 

P+Rail Relevé aux P+Rail 
Enquête aux 

parkings 
alternatifs 

B+Rail 
Relevé aux 

B+Rail 

Capacité 
Tous 
les 

usagers 

« Bons 
usagers du 

P+Rail » 

« Bons 
usagers pour 

P+Rail » 
Capacité 

Usagers 
vélos 

Usagers 
motos 

Faoug (*)    2 20 10  

Avenches (*) 27 5 4 1 20 7 8 

Corcelles-Nord 3 1 1  10 2  

Corcelles-Sud 5 2 2  14 5 3 

Payerne 86 74 34  90 8 4 

Granges-Marnand (*) 17 5 2 4 20 18 3 

Henniez 6 3   15  1 

Lucens (*) 33 1 1 2 18 2 1 

Moudon (*) 30 2 2 12 28 8  

TOTAL 206 93 46 21 235 60 20 

Tableau 7 : Taux dôoccupation des P+R et relev® des deux-roues 
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1.5 Gestion et exploitation 

La tarification des différents P+Rail est globalement harmonisée tant au tarif journalier, 
mensuel et quôannuel (cf. tableau 8). Seul, le P+Rail de Payerne a une tarification légèrement 
plus élevée. Le stationnement des P+Rail est régulé par des parcomètres collectifs contre 
paiement et autorisé aux détenteurs des cartes CFF (abonnés). Le P+Rail de Corcelles-Nord 
nôa pas de signalisation verticale régulant les trois places de stationnement. 

Concernant les parkings alternatifs (cf. tableau 9), à Faoug, Avenches, Lucens et Moudon, il 
existe des offres de stationnement fortement attractives en raison de leur proximité à la gare 
CFF et de la gratuité de longue durée des parkings communaux en question. À Moudon 
particulièrement, il y a deux parkings gratuits avec la possibilité de se parquer dix heures. 

Gares/P+Rail P+Rail 
Tarification Droit de 

stationnement 
Heure Jour Mois Annuel 

Faoug Non  - 

Avenches Oui 1 CHF  4 CHF  40 CHF  400 CHF  
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Corcelles-Nord Oui Non-identifié 

Corcelles-Sud Oui 
Non-

identifié  
4 CHF  40 CHF  400 CHF  

Mise à ban ; 
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Payerne Oui 1 CHF  5 CHF  50 CHF  500 CHF  
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Granges-Marnand Oui 1 CHF  4 CHF  40 CHF  400 CHF  
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Henniez Oui Non-identifié 

Lucens Oui 1 CHF  4 CHF  40 CHF  400 CHF  
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Moudon Oui 1 CHF  4 CHF  40 CHF  400 CHF  
Parcomètre collectif 

et détenteur de 
carte CFF 

Tableau 8 : Tarification du stationnement au P+Rail 

Gares P+Rail 

Parking alternatif 1 Parking alternatif 2 

Tarification 
(heures) 

Distance à la 
gare 

Tarification (heures) Distance à la gare 

Faoug Non Gratuit ~ 20m. Gratuit ~ 40m. 

Avenches Oui Gratuit ~ 200m. 

-.- 
Granges-
Marnand 

Oui Gratuit ~ 200m. 

Lucens Oui Gratuit ~ 200m. 

Moudon Oui Gratuit (max. 10h) ~ 100m. Gratuit ~ 120m. 

Tableau 9 : Parkings publics alternatifs et concurrentiels aux P+Rail 
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2 Constats et enjeux 

Le diagnostic ci-avant permet de faire une première synthèse des constats et enjeux à venir. Ils 
sont décrits ci-dessous : 

P+Rail 

CONSTATS ENJEUX 

Faible taux dôoccupation 
générale 

 

¶ Am®liorer lôattractivit® de lôoffre P+Rail 

Capital de réserve de 
places P+Rail 
disponible 

¶ Occuper les places de stationnement 
P+Rail inutilisées 

Concurrence des 
parkings publics 
alternatifs ¨ lôoffre 
P+Rail  

¶ Optimiser la gestion des parkings 
communaux gratuits, de longue durée et 
proches des gares CFF 

¶ Agir sur la gestion du stationnement 
aux lieux de travail 

B+Rail 

Motos/scooters 

Faible taux dôoccupation 
dans certaines gares   

¶ Am®liorer lôattractivit® de lôoffre B+Rail 

Empiètement des deux-
roues motorisés sur les 
places vélos 

¶ Créer une offre de stationnement 
séparée pour les deux-roues motorisés  

Infrastructures de 
stationnement vétustes 

¶ Améliorer les types de supports et les 
abris  

Encombrement de vélos 
abandonnés (dits vélos-
ventouses ou épaves) 

¶ Retirer les vélos-ventouses ou/et 
épaves des places de stationnement sur 
le domaine public 

Tableau 10 : Synthèse des constats et enjeux 
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PHASE 1 : Estimation du potentiel actuel 

dôusagers P+R par commune 

1 Démarche de travail 

1.1 Méthodologie 

La base de travail pour estimer le potentiel dôusagers est le relev® structurel de la population 
(RS). À partir dôun ®chantillon repr®sentatif, le RS permet dôidentifier par commune, les paires 
Origines- Destinations (O-D) des pendulaires actifs et automobilistes (PAA).  

Sur cette base, il sôagit dôestimer par commune le nombre de d®placements O-D des PAA ayant 
une destination compatible avec lôusage dôun P+R dans le district de la Broye-Vully (PAA-PR). 
Pour cela, on analysera la qualité de la desserte TP à destination et la comparaison des temps 
de parcours entre voiture et TP. Les flux correspondants peuvent entrer, sortir ou être internes 
au p®rim¯tre dôintervention.  

La part des habitants mal desservis en TP au domicile est définie sur la base du tableau fourni 
par la DGMR indiquant les habitants par commune et par zone de qualité de desserte (qualité 
de desserte en TP ¨ lô®tat actuel). Ce ratio est appliqu® aux PAA-PR afin dôobtenir le nombre 
dôactifs pendulaires automobilistes mal desservis (= niveau de qualité de la desserte en TP ARE 
de niveau E et hors zone) par les TP et dont la destination est compatible avec lôusage dôun 
P+R (PAA-PR-MD).  

Enfin, il est admis que pour quôun automobiliste trouve un int®rêt à stationner dans un P+R, il ne 
doit pas disposer dôune place de stationnement garantie ¨ destination. ê lô®chelle cantonale, 
côest le cas de 15% des dôactifs pendulaires automobilistes. Ce ratio de 15% est appliqu® au 
résultat obtenu lors de lô®tape précédente (PAA-PR-MD) afin dôestimer le potentiel dôusagers 
des P+R par commune (public-cible des P+R) (cf. fig.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : M®thode pour lôestimation du potentiel dôusagers P+R par commune (Source : DGMR ; adapté : CSD) 

Pendulaires actifs 
automobilistes mal desservis 
en TP, sans place de 
stationnement garantie à 
destination, ne vivant pas 
dans un rayon de 500m. 
autour de la gare CFF et ayant 
une destination compatible 

avec lôusage dôun P+R 

x15% 
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1.2 Périmètre de réflexion 

Le périmètre de réflexion a pour objectif de mettre en lumière les communes vaudoises et 
fribourgeoises pertinentes dans lôestimation du potentiel dôusagers P+Rail. Il diffère donc du 
p®rim¯tre dô®tude (cf. figure 1). 

Les critères de délimitation du périmètre de réflexion se base sur : 

¶ La stratégie cantonale (VD) des interfaces de transport de voyageurs (PDCant.) ; 

¶ Lôaccessibilit® routi¯re entre la commune dôorigine (domicile) et un P+Rail de la Broye-
Vully ; 

¶ Une faible qualité de desserte en TP au domicile ; 

¶ Lôarbitrage avec les temps de parcours TP et TIM (cf. diagnostic). 

Le périmètre de réflexion (cf. fig. 4) se compose ainsi de 48 communes issues du district de la 
Broye-Vully, des cantons de Vaud et de Fribourg. Elles répertoriés dans le tableau 11 ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Communes considérées pour lôestimation du potentiel dôusagers P+Rail. 
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2 Résultat 

2.1 Potentiel dôusagers P+Rail par commune 

Le tableau 11 synthétise le potentiel dôusagers P+Rail par commune en distinguant les 2 étapes 
finales de régression mathématique. 

Les communes présentant les potentiels les plus élevés sont : 

¶ Vully-les-Lacs ; 

¶ Lucens ; 

¶ Valbroye. 

Au total, 228 pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, dont il est supposé 
quôils nôont pas de place de stationnement garantie à destination, ne vivant pas dans un 
rayon de 500m. autour de la gare et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+Rail sont estim®s sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion. 
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Périmètres Communes 

Pendulaires actifs 
automobilistes mal 
desservis en TP, ayant 
une destination 
compatible avec 
lôusage dôun P+Rail 

Pendulaires actifs automobilistes 
mal desservis en TP, sans place 
de stationnement garantie à 
destination (15%), ne vivant pas 
dans un rayon de 500m. autour 
de la gare CFF et ayant une 
destination compatible avec 
lôusage dôun P+Rail 

D
is

tr
ic

t 
d

e
 l
a

 B
ro

y
e

-V
u

ll
y
 

AVENCHES 38 6 

BUSSY-SUR-MOUDON 27 4 

CHAMPTAUROZ 3 1 

CHAVANNES-SUR-MOUDON 6 1 

CHEVROUX 38 6 

CORCELLES-LE-JORAT 0 0 

CORCELLES-PRÈS-PAYERNE 43 6 

CUDREFIN 48 7 

CURTILLES 23 3 

DOMPIERRE (VD) 12 2 

FAOUG 9 1 

GRANDCOUR 37 6 

HENNIEZ 33 5 

HERMENCHES 10 1 

LOVATENS 23 3 

LUCENS 161 24 

MISSY 16 2 

MOUDON 86 13 

PAYERNE 67 9 

PRÉVONLOUP 13 2 

ROPRAZ 0 0 

ROSSENGES 3 1 

SYENS 34 5 

TREY 64 3 

TREYTORRENS 17 3 

VALBROYE 141 21 

VILLARS-LE-COMTE 29 4 

VILLARZEL 16 2 

VUCHERENS 3 0 

VULLIENS 3 0 

VULLY-LES-LACS 200 30 

C
o

m
m

u
n

e
s

 

v
a

u
d

o
is

e
s

, 

h
o

rs
 d

u
 

D
is

tr
ic

t 
d

e
 

la
 B

ro
y

e
-

V
u

ll
y
 JORAT-MENTHUE 10 2 

MONTANAIRE 54 8 

C
o

m
m

u
n

e
s

 f
ri

b
o

u
rg

e
o

is
e
s
 

 

CHEIRY 32 3 

GLETTERENS 13 2 

MONT-VULLY 33 5 

VALLON 7 1 

SURPIERRE 49 4 

PRÉVONDAVAUX 6 1 

MONTAGNY 82 12 

TORNY 45 3 

MISERY-COURTION 20 3 

COURTEPIN 23 3 

CHÂTONNAYE 10 1 

MÉNIÈRES 12 2 

FÉTIGNY 26 4 

URSY 19 3 

TOTAL 1644 228 

Tableau 11 : Potentiel dôusagers P+Rail détaillé par commune 
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PHASE 2 : Affectation du potentiel dôusagers 

P+R sur les arrêts TP 

1 Démarche de travail 

1.1 Méthodologie 

En fonction de lôorigine et de la destination des flux O-D concern®s, le potentiel dôusagers P+R 

par commune (selon phase 1) est affecté sur les arrêts du réseau TP en prenant en 

consid®ration lô®volution planifi®e des r®seaux TP et routier (®tat ¨ lôhorizon de planification). Il 

sôagit de : 

¶ Identifier le bassin versant de chaque arrêt TP, en fonction du réseau routier qui le dessert 

et du lieu de destination du pendulaire automobiliste (accessible en TP depuis lôarr°t). 

Le résultat obtenu est une liste des arrêts TP pour lesquels une fonction P+R peut se justifier 

ainsi que le potentiel dôusagers correspondant à chacun de ces arrêts (cf. fig. 5). 

 

Figure 5 : Méthode pour lôaffectation du potentiel dôusagers P+R sur les arr°ts TP ¨ lôhorizon de la planification 

1.2 Bassins versants dôorigines 

Lôobjectif de la phase nÁ2 consiste ¨ d®terminer le potentiel dôusagers P+Rail pour chaque gare 
ferroviaire, y compris celle de Faoug qui ne compte pas actuellement de P+Rail. 

Un bassin versant (ci-après « BV è) correspond ¨ la zone de chalandise (attractivit®) dôun P+R 
en tenant compte du réseau routier qui le dessert, du lieu de destination du pendulaire 
automobiliste et de la stratégie cantonale vaudoise des interfaces de transports (PDCant. 2019). 
Au total, 8 bassins versants ont été jugés pertinents sur le périmètre de réflexion préalablement 
identifié (cf. fig.6). 
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Figure 6 : Bassins versants  
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2 Résultat 

2.1 Affectation du potentiel 

Les P+Rail dôAvenches, Moudon et Granges-Marnand draineraient plus de 60% des potentiels 
usagers issus du périmètre de réflexion : 

¶ Le P+Rail de Moudon, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte C par les TP, 
drainerait potentiellement 50 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 20% 
du nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion ; 

¶ Le P+Rail de Lucens, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte C par les TP, 
drainerait potentiellement 27 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 15% 
du nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion ; 

¶ Le P+Rail dôHenniez, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte D par les TP, 
drainerait potentiellement 17 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 7% du 
nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion ; 

¶ Le P+Rail de Granges-Marnand, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte C par les 
TP, drainerait potentiellement 31 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 
15% du nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place 
de stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage 
dôun P+R sur lôensemble du périmètre de réflexion ; 

¶ Le P+Rail de Payerne, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte A par les TP, 
drainerait potentiellement 37 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 15% du 
nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion ; 

¶ Les P+Rail de Corcelles-Nord / -Sud, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte 
respectivement C et D par les TP, draineraient potentiellement 11 usagers P+R 
additionnels, correspondant à environ 7% du nombre total de pendulaires actifs 
automobilistes mal desservis en TP, sans place de stationnement garantie à destination et 
ayant une destination compatible avec lôusage dôun P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de 
réflexion ; 

¶ Le P+Rail dôAvenches, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte C par les TP, 
drainerait potentiellement 52 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 21% du 
nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie ¨ destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion ; 

¶ La gare CFF de Faoug, bénéficiant dôun niveau de qualit® de desserte D par les TP, 
drainerait potentiellement 3 usagers P+R additionnels, correspondant à environ 1% du 
nombre total de pendulaires actifs automobilistes mal desservis en TP, sans place de 
stationnement garantie à destination et ayant une destination compatible avec lôusage dôun 
P+R sur lôensemble du périmètre de réflexion. 
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Le tableau 12, ci-dessous, synth®tise lôaffectation du potentiel dôusagers P+R par arrêt TP 
(gare) en tenant compte des communes par BV. 

 

P+Rail 

Bassin 

versant 

(BV) 

AFFECTATION DU POTENTIEL DôUSAGERS AUX 

P+RAIL 

Communes du BV 
Potentiel 

dôusagers 

P+Rail de MOUDON I 

Moudon, Montanaire, Bussy-sur-Moudon, 

Rossenges, Lucens, Chavannes-sur- 

Moudon, Ursy, Syens, Hermenches, Jorat-

Menthue, Corcelles-le-Jorat, Ropraz, 

Vucherens, Vuillens 

50 

P+Rail de LUCENS II 

Lucens, Villars-le-Comte, Prévondavaux, 

Curtilles, Dompierre (VD), Lovatens, 

Prévonloup 

27 

P+Rail de HENNIEZ III Henniez, Valbroye, Villarzel 17 

P+Rail de GRANGES-

MARNAND 
IV 

Valbroye, Treytorrens (Payerne), 

Champtauroz, Cheiry, Surpierre, Ménières, 

Trey, Torny, Châtonnaye 

31 

P+Rail de PAYERNE V 
Payerne, Fétigny, Montagny, Grandcour, 

Chevroux 
37 

P+Rail de CORCELLES-

NORD / -SUD 
VI 

Gletterens, Vallon, Missy, Corcelles-près-

Payerne 
11 

P+Rail de AVENCHES VII 
Avenches, Mont-Vully, Cudrefin, Vully-les-

Lacs, Faoug, Misery-Courtion 
52 

Gare CFF de Faoug VIII Courtepin 3 

TOTAL 228 

Tableau 12 : Affectations du potentiel dôusagers P+Rail sur les arrêts TP (gares) 
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PHASE 3 : Conversion du potentiel dôusagers 

en demande théorique 

1 Démarche de travail 

1.1 Méthodologie 

À chaque arrêt TP où une fonction P+Rail peut se justifier, un « taux de capture » est à définir 

afin dôaffiner le potentiel dôusagers obtenu en phase 2. Il sôagit de convertir le potentiel 

dôusagers en demande ¨ concr®tiser ¨ lôhorizon de planification. Cette conversion doit prendre 

en compte des projections et des hypothèses qualitatives de travail, comme par exemple les 

actions possibles sur le stationnement aux lieux de destination, les conditions de circulation en 

accès à ces lieux, lôaccessibilit® cyclable, lô®volution des r®seaux de transport et lôaugmentation 

de la population. Une analyse de sensibilité faisant varier ces critères doit permettre de définir 

un nombre théorique de places P+Rail à réaliser pour chaque arrêt. Le cas des pendulaires 

dont le lieu de destination est la région lausannoise doit être considéré avec une attention 

particuli¯re, compte tenu de lôimpact dôune ®ventuelle modification importante de lôoffre de 

longue durée (y compris la r®duction de lôoffre P+Rail lausannoise). 

1.2 Demande théorique de places de stationnement P+Rail 

Lôobjectif principal de cette phase consiste à convertir le potentiel dôusagers P+R estim® 
dans les phases n°1 et n°2 en potentiel/demande théorique dôusagers P+R 
supplémentaire à satisfaire en 2030. Il est important de noter que ce potentiel/demande 
th®orique dôusagers P+Rail supplémentaire ne constitue pas encore le nombre de places de 
stationnement P+Rail effectives ¨ r®aliser ¨ lôhorizon 2030. Afin de procéder à la conversion du 
potentiel dôusagers P+Rail en demande théorique, une analyse de sensibilité a été réalisée en 
tenant compte des tendances prévues en termes de comportement de mobilité. 
 
Premièrement, selon le D®partement f®d®ral de lôenvironnement, des transports, de lô®nergie et 
de la communication (DETEC), la croissance économique et démographique laisse entrevoir 
une progression des d®placements en Suisse ¨ lôhorizon 2040 (cf. fig. 7). En termes de trafic 
voyageurs, les transports publics devraient connaître une augmentation de +51%, les modes 
doux de +32% et les transports individuels motorisés de +18%.  
 
Deuxièmement, les pratiques intermodales TIM+TP représente seulement 1% de lôensemble 
des déplacements en Suisse 5.  
 
Enfin, selon la récente enquête sur les logiques de choix modal auprès de la population active 
du Grand-Genève6, il y a une tendance au report modal depuis ces dix dernières années. 
Lô®tude met en avant notamment que les automobilistes exclusifs (nôutilisant que lôautomobile) 
sont de plus en plus faible. En somme, la population tend à être peu ou prou multimodale dans 
ses comportements de mobilité. 
 

                                                      
5 6t- bureau de recherche (2019). La répartition modale du transport de voyageurs en Suisse ï synthèse et enjeux pour les 
transports publics. ARE, UTP, LITRA. 
6 Kaufmann, V. ; Gonzalez, J. ; Bernier, E. ; Drevon, G. & Messer M. A. (2019). Analyse des logiques de choix modal auprès de 
la population active du Grand Genève. Lausanne. 
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Figure 7 : Perspectives dô®volution du transport en 2040 (Source : DETEC) 

2 Résultat 

2.1 Scénarios du potentiel th®orique dôusagers P+R (demande théorique)  

Sur la base des différents considérants, il a été établit 3 scénarios pour déterminer un « taux de 
capture è pertinent ¨ lôhorizon 2030. Il sôagit des sc®narios suivants : 

¶ Le scénario 1 postule que les modes alternatifs ¨ lôautomobile vont progresser. Ainsi, le 
potentiel dôattractivit® des P+Rail sera faible ¨ lôhorizon 2030, du fait de la forte 
augmentation de la part modal v®lo, de lôam®lioration de lôoffre en bus et du développement 
soutenu du télétravail (cf. annexe J) ; 

¶ Le scénario 2 postule que les pratiques intermodales vont substantiellement progresser. 
Ainsi, le potentiel dôattractivit® des P+Rail sera tr¯s important ¨ lôhorizon 2030, en raison de 
la forte augmentation en termes de population, des politiques de stationnement coercitives 
sur les lieux de travail et au sein des agglomérations, de lôam®lioration de lôoffre en TP 
(cadence au ı dôheure par exemple) et dôune ®volution des pratiques de d®placements 
vers plus de multimodalité ; 

¶ Le scénario 3 postule une tendance intermédiaire aux deux scénarios précédents. Dès 
lors, 1 potentiel usager P+R sur 2 serait capt®, en raison dôun durcissement (mod®r®) des 
politiques de stationnement sur les lieux de travail, dôune tarification des TP stable ou 
avantageuse, de lôam®lioration au ı dôheure des trains et dôune ®volution des modes de 
déplacement basculant la multimodalité (cf. annexe K) ; 

Pour cette phase, compte tenu du degré d'incertitude quant au potentiel taux de capture des 
P+Rail, il paraît pertinent de considérer une marge de tolérance de +/- 15%. 

2.2 Synth¯se du potentiel th®orique dôusagers P+Rail (demande théorique)  

Le scénario n°2 (cf. tableau 13) visant un taux de capture ambitieux de 80% du potentiel 
dôusagers P+Rail est retenu. 

Le choix de ce sc®nario sôexplique du fait que le calcul pr®alable du potentiel dôusagers P+Rail 
(phase 2) est relativement restrictif et permet d®j¨ dô°tre proche de la demande latente ¨ 
satisfaire ¨ lôhorizon 2030.  
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P+Rail 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ - TENDANCES 

Conditions de 
stationnement 
sur le lieu de 
travail 

Conditions de 
circulation 
dans les 
centres 

Évolution 
de la 
qualité TP 

Évolution 
modes 
doux 

Télétravail 

Image des 
modes de 
transports 
alternatifs 

TAUX DE 
CAPTURE  

POTENTIEL 
USAGERS 
P+R 

POTENTIEL 
THÉORIQUE 

P+Rail MOUDON - - ~ ++ + -  + ~ 80% 50 40 

P+Rail LUCENS - - ~ ++ + - + ~ 80% 27 22 

P+R HENNIEZ - - ~ ++ + - + ~ 80% 17 14 

P+Rail GRANGES-

MARNAND - - ~ ++ + - + ~ 80% 31 25 

P+Rail PAYERNE - - ~ ++ + - + ~ 80% 37 30 

P+Rail 

CORCELLES-NORD 

/ SUD 
- - ~ ++ + - + ~ 80% 11 9 

P+Rail AVENCHES - - ~ ++ + - + ~ 80% 52 42 

Gare CFF de Faoug - - ~ ++ + - + ~ 80% 3 2 

TOTAL  ~ 80% 228 184 

Tableau 13 : Potentiel dôusagers P+Rail ï scénario 2 

 

Légende : 

++ Très favorable 

+ Favorable 

~ Statu quo 

- Défavorable 

- - Très défavorable 
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PHASE 4 : Dimensionnement des P+Rail et 

B+Rail 

1 Démarche de travail 

1.1 Méthodologie 

La faisabilité de lôaugmentation de lôoffre P+Rail et B+Rail aux gares retenues doit être vérifiée 

succinctement en fonction de la disponibilit® fonci¯re, des surfaces dôassolement et des 

intentions des acteurs locaux et régionaux.  

Cette analyse peut conduire ¨ dô®ventuels reports de places P+Rail dôun arr°t TP ¨ lôautre 

permettant une optimisation de lôoffre g®n®rale en places de stationnement P+R dans le district 

de la Broye-Vully. 

Le dimensionnement des P+Rail et B+Rail prend également en compte les utilisateurs actuels 

identifiés comme légitimes lors du diagnostic et des phases 1, 2 et 3. 

Les extensions/créations de P+Rail et B+Rail font lôobjet dôune fiche descriptive par gare (y 

compris ®l®ments de faisabilit® tels que la disponibilit® des terrains et lôempi¯tement ®ventuel 

sur des SDA).  

Un programme dôactions visant ¨ la r®alisation de lôoffre P+Rail et B+Rail conclut la phase de 

dimensionnement. Il doit proposer une priorisation des actions pour chacun des acteurs 

concernés (y compris les mesures à prendre sur le domaine public, de façon à assurer une 

cohérence avec les modalités de gestion des P+Rail). Ce programme dôactions comprend 

®galement les conditions dôexploitation et les modalités de gestion qui seront à mettre en place 

dans les P+Rail. 
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2 Dimensionnement des P+Rail - horizon 2030 

Le dimensionnement des places P+Rail ¨ lôhorizon 2030 tient compte des ç bons usagers 
2020 » identifiés dans le diagnostic (cf. tableau 7), du potentiel théorique supplémentaire 
(scénario 2) et des enquêtes de terrain7 effectuées au mois de septembre 2020 (cf. fig. 6 ; 
tableau 12). Le résultat est traduit comme suit : 
 

 

 
Figure 8 : Méthode de calcul pour le dimensionnement du nombre de places P+Rail en 2030 

 

P+Rail 
« Bons 

usagers » 
2020 

SCÉNARIO 2 
Taux de 

capture 80% 

ENQUÊTES 
DE TERRAIN 

Usagers des 
parkings 

alternatifs 
devant aller 

dans les P+Rail 
10.09.2020 / 

06h15 ï 08h45 

PLACES 
EFFECTIVES 

P+RAIL 
2030 

Places P+RAIL 
2020 

P+Rail 

MOUDON 
2 40 12 54 30 

P+Rail 

LUCENS 
1 22 2 25 33 

P+Rail 

HENNIEZ 
- 14 - 14 5 

P+Rail 

GRANGES-

MARNAND 

2 25 4 31 17 

P+Rail 

PAYERNE 
34 30 - 64 86 

P+Rail 

CORCELLES-

NORD 

1 5 - 6 3 

P+Rail 

CORCELLES-

SUD 

2 4 - 6 5 

P+Rail 

AVENCHES 
4 42 1 47 27 

Gare CFF de 

FAOUG 
- 2 2 4 0 

TOTAL 46 184 21 251 206 

Tableau 14 : Dimensionnement des places P+Rail, horizon 2030 

                                                      
7 Les enquêtes de terrain avaient comme objectif de déterminer les les usagers stationnant sur les parkings alternatifs (gratuit, 
longue durée et proche des gares CFF) et utilisant les TP pour poursuivre leur trajet. 

Enquêtes de terrain 

Usagers P+Rail 
stationnant aux parkings 
communaux alternatifs 

2 

Usagers P+Rail 2020  

stationnant aux P+Rail 
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3 Dimensionnement des B+Rail, horizon 2030 

3.1 Objectifs spécifiques 

Le dimensionnement des B+Rail vise à : 
 

¶ Proposer des recommandations g®n®rales dôam®nagements afin dôam®liorer 
qualitativement lôoffre en places de stationnement pour les v®los, notamment pour un usage 
de longue durée (> 2heures) ; 

¶ Dimensionner/agrandir les B+Rail existants en tenant compte des relevés effectués en 
décembre 2019 ;  

¶ Identifier les besoins en surface fonci¯re n®cessaires pour lôagrandissement de lôoffre en 
places de stationnement ;  

¶ Proposer un programme synthétique dôactions. 

3.1 Estimation du besoin en places de stationnement pour vélos 

Le calcul du besoin en places de stationnement sôeffectue en tenant principalement compte des 
pendulaires en déplacement intermodal vélo + train en longue durée (>2heures). Il convient 
également de tenir compte du potentiel des établissements à proximité des gares (restaurants, 
kiosques, etc.) pour les gares de Payerne, Avenches et Moudon.  

3.2 Recommandations dôam®nagement 

Les exigences minimales dôam®nagements pour assurer lôattractivit® et la qualit® des B+Rail 
sont : 
 

¶ Accès sûrs depuis le réseau MD ; 

¶ Places de stationnement pour vélos proches des accès aux quais (100m. maximum pour 
du stationnement de longue durée) ; 

¶ Visibilité depuis le domaine public et éclairage ; 

¶ Protection contre le vol : vélostation verrouillée et/ou supports de qualité de type « arceau » 
(cf. annexe H) ; 

¶ Protection contre les mauvaises conditions météorologiques (toit). 
 

Des équipements supplémentaires sont souhaitables pour améliorer le confort des cyclistes 
quotidiens et occasionnels, notamment : 
 

¶ Casiers (casques, lampes, habits, etc.) ; 

¶ Station de gonflage, outils de réparation, etc. 
 

Les recommandations dôam®nagements sont tir®es de : 
 

¶ Norme VSS 40 065 intitulée « D®termination des besoins et choix de lôemplacement des 
aménagements de stationnement pour vélos », édition 2019 ; 

¶ Guide de recommandation intitulé « Stationnement des vélos, Recommandations pour la 
planification, la r®alisation et lôexploitation » (OFROU, 2008) ; 

¶ Fiches-conseils éditées par la Ville de Lausanne ; 

¶ Supports à vélo sur 2 étages (cf. annexe I). 
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En compl®ment ¨ lôinfrastructure de stationnement pour les v®los dans les gares ferroviaires, la 

promotion de la pratique du vélo utilitaire passe également par une planification des réseaux 

cyclables de qualité. Dans ce sens, le Canton de Vaud a notamment procédé en 2020 a : 

¶ Lô®laboration du Plan Climat (1ère génération) visant à mettre en place une politique active 

de report modal afin dôaugmenter lôattractivit® du v®lo en r®visant la strat®gie cantonale de 

promotion du vélo (adaptation du réseau cyclable, dynamisation de leur réalisation, appui 

aux communes, pérennisation du guichet cantonal vélo) ; 

¶ La r®alisation dôam®nagements cyclables provisoires sur les routes cantonales hors 

traversée de localité, notamment entre la commune de Vully-les-Lacs et Avenches, 

Hermenches et Moudon et finalement entre Moudon et Lucens.   

3.3 Besoin en stationnement deux-roues ï variantes 

Selon la norme VSS 40 065, la méthode de calcul du besoin en stationnement consiste à 
appliquer des valeurs indicatives selon lôintensit® dôutilisation des gares ferroviaires. Selon la 
situation et la région concernée, la valeur indicative de planification oscille entre 1 et 4 places 
de stationnement pour vélos pour 10 voyageurs quittant la gare ferroviaire. 
 
Deux variantes de calcul en besoins de stationnement pour les B+Rail sont générées en 
retenant 1 place/10 voyageurs (bas de la fourchette VSS) et 2 places/10 voyageurs (médiane 
de la norme VSS). La recommandation finale tient compte également des calculs émis par les 
CFF, qui se fondent sur des montées-descentes de trains. La recommandation est la suivante :  

 
B+Rail B+Rail 

(État 
actuel) 

VARIANTE 1 
(2pl. vélos / 

10voy.) 

VARIANTE 2 
(1pl. vélo / 10voy.) 

RECOMMANDATION 
FINALE 

B+Rail MOUDON 28 140 70 110 

B+Rail LUCENS 18 110 55 90 

B+Rail HENNIEZ 15 6 3 15 

B+Rail 

GRANGES-

MARNAND 
20 78 29 60 

B+Rail PAYERNE 90 540 270 2508 

B+Rail 

CORCELLES-

NORD 
10 19 10 15 

B+Rail 

CORCELLES-SUD 14 42 21 35 

B+Rail 

AVENCHES 20 82 41 70 

B+Rail FAOUG 20 17 9 40 

TOTAL 235 1034 508 685 

Tableau 15 : Récapitulatif de la variante n°1 et n°2 

                                                      
8 En regard du nombre élevé de places, il est recommandé de les réaliser par étape en fonction de la demande. Dans le tableau 
des actions ci-après, des étapes sont proposées. 
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En complément des places B+Rail et P+Rail, il est fortement recommandé de prévoir la création 
des cases pour les deux-roues motorisés, séparées du stationnement vélos et P+Rail. Le 
dimensionnement des cases pour les deux-roues motorisés équivaut à 8% du nombre de places 
effectives P+Rail en 2030 (cf. tableau 16). Il est conseillé de les réaliser simultanément au B+Rail. 
 

Tableau 16 : Dimensionnement des places deux-roues motorisés, horizon 2030 

 

 

 

 

 

 

 

 

P+Rail/B+Rail 
PLACES EFFECTIVES P+RAIL 

2030 

PLACES EFFECTIVES DEUX-
ROUES MOTORISÉS 

2030 ( à réaliser conjointement 
aux B+Rail) 

P+Rail MOUDON 54 5 

P+Rail LUCENS 25 2 

P+Rail HENNIEZ 14 1 

P+Rail GRANGES-MARNAND 31 3 

P+Rail PAYERNE 64 6 

P+Rail CORCELLES-NORD 6 1 

P+Rail CORCELLES-SUD 6 1 

P+Rail AVENCHES 47 4 

Gare CFF de FAOUG 4 1 

TOTAL 251 24 
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4 Coordination intercantonale de la stratégie P+Rail (FR - VD) 

4.1 Étude cantonale fribourgeoise sur les parcs-relais 

En d®cembre 2018, le Conseil dô£tat fribourgeois a adopt® la planification cantonale des parcs-
relais dans environ 60 gares et haltes ferroviaires ¨ lôhorizon 20359. Le r®sum® de lô®tude est 
joint en annexe (annexe : L). 

ê lôinstar de la pr®sente ®tude, la planification cantonale des parcs-relais dans le canton de 
Fribourg avait pour but de : 

¶ Analyser la situation actuelle aux abords des gares ferroviaires ; 

¶ Estimer la clientèle potentielle ; 

¶ Estimer le dimensionnement des parcs-relais (voitures et vélos) existants ou à créer. 

Il est important de noter que la m®thodologie entre lô®tude cantonale fribourgeoise des parcs-
relais et celle de la présente étude de planification diffère : 

 

¶ Le dimensionnement des P+R du canton de Fribourg sôappuie sur une m®thode de 
rabattement des pendulaires. Lôobjectif de rabattement du nombre de clients potentiels vers 
les gares et haltes ferroviaires de Fribourg visé est de 4% du trafic routier, et correspond de 
facto a une augmentation de 1'000 places supplémentaires ; 
 

¶ Le dimensionnement des P+Rail du district de la Broye-Vully sôappuie sur une m®thode 
dôapr¯s le relev® structurel de la population active. 

 

Dôapr¯s lô®tude cantonale fribourgeoise des parcs-relais, les P+Rail et B+Rail localisés dans la 
région de la Broye fribourgeoise sont (cf. tableau 17) : 

 

GARES 

PLACES P+Rail 

 

PLACES B+Rail 

2018 
CAPACITÉ À 

PRÉVOIR 
2018 CAPACITÉ MINIMALE 

DOMDIDIER (FR) 8 45 20 20 

DOMPIERRE (FR) 6 15 10 10 

ESTAVAYER (FR) 17 75 40 40 

CUGY (FR) 5 50 n.d. 15 

COUSSET (FR) 0 25 37 37 

CHEYRES (FR) 7 25 9 10 

LECHELLES 12 10 38 38 

TOTAL 55 245  154 170 

Tableau 17 : Planification des P+Rail et B+Rail de la Broye fribourgeoise 

 

                                                      
9 https://www.fr.ch/mobilite-et-transport/transports-individuels-motorises/plan-sectoriel-des-parcs-relais 
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A noter que lô®tude fribourgeoise estime ¨ 5% du nombre de places P+Rail, le nombre de 
places deux-roues motorisés. Ce pourcentage diffère de la présente étude. Il est proposé 
dôutiliser le taux de la pr®sente ®tude (8%) pour lôensemble du territoire de la COREB. 

4.2 Coordination intercantonale 

4.2.1 Dimensionnement des parkings dô®change 

Au vu de la proximité géographique de certains P+Rail situés dans la région intercantonale de 
la Broye, une concurrence potentielle entre les bassins versants est constatée. Concrètement, 
les P+Rail de Corcelles-Nord, Corcelles-Sud, Avenches, Lucens et de Payerne partagent 
potentiellement une clientèle pouvant être attirer par des P+Rail implantés dans le district de la 
Broye du Canton de Fribourg.  

Cette constatation permet dôexpliquer partiellement que le dimensionnement des places P+Rail 
2030 soit plus faible que les places P+Rail actuelle dans les P+Rail de Payerne et Lucens. 

Pour les P+Rail de Corcelles-Sud, Corcelles-Nord et Avenches, il est probable que certains 
potentiels usagers soient attirés par les P+Rail de Dompierre, Domdidier et Cousset. 

Pour le P+Rail de Payerne, il est probable quôune partie de la demande dôusagers potentiels 
soit attirés par les P+Rail de Cugy et Cousset. 

Pour le P+Rail de Lucens, il est probable que certains potentiels usagers soient attirés par les 
P+Rail de Romont dans le Canton de Fribourg (district de la Glâne). 

Dans le but dôassurer un rabattement des potentiels usagers vers le P+Rail le plus proche du 
domicile, il est nécessaire de planifier une tarification intercantonale coordonnée. 

A noter que pour le canton de Fribourg, il est repris les chiffres de lô®tude cantonale 
fribourgeoise, qui ont été confirmés. Ils sont inscrits dans lô®tude y relative dont le résumé est 
en annexe. Une exception est faite pour les deux-roues motorisés, qui reprendront la méthode 
de la présente étude, comme expliqué ci-avant. 

 

Le plan dôactions fait la synthèse du nombre de places ¨ r®aliser ¨ lôhorizon 2030. 

 

4.2.2 Subventionnement potentiel des parkings dô®change 

 
Certaines places de stationnement P+Rail et B+Rail à créer peuvent b®n®ficier dôun 
subventionnement de la part du Canton de Vaud. Ce dernier est fixé à hauteur de 50% des 
coûts non-couverts des installations en tenant compte de la dur®e de vie de lôouvrage, des 
charges dôexploitation et des recettes escomptées. Les conditions dôoctroi de subvention sont 
émises par la DGMR. 
 
Pour le Canton de Fribourg, des r®flexions sur le subventionnement dôinfrastructures servant ¨ 
lôintermodalit® ou ¨ la mobilit® douce est ¨ lôétude. 
 
Dans les deux cas, si dô®ventuelles subventions sont accord®es pour les parkings dô®change, 
elles feront lôobjet dôune d®marche s®par®e ¨ la pr®sente ®tude. 
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PHASE 5 : Plan dôactions et recommandations 

1 Plan dôactions intercantonal P+Rail et B+Rail de la Broye 

Le plan dôactions comporte trois volets :  

¶ Le premier volet reprend la planification du nombre de places de stationnement à réaliser 
¨ lôhorizon 2030 ; 

¶ Le deuxi¯me volet pr®sente des sch®mas dôimplantation des parkings dô®change pour la 
partie vaudoise de la Broye. La partie fribourgeoise nôa pas fait lôobjet de sch®mas 
dôimplantation. Ces sch®mas ou plans dôimplantation seront réalisés ultérieurement par le 
SMo de lôEtat de Fribourg ; 

¶ Le troisième volet traite des aspects relatifs à la gestion et lôexploitation des parkings 
dô®change. 

1.1 Plans dôactions ï planification des places des parkings dô®change 

Le tableau 18 et la figure 9 ci-après synthétisent le nombre de places ¨ r®aliser ¨ lôhorizon 2030. 
Pour la concrétisation de ces places de stationnement, deux horizons sont planifiés sous forme 
de priorité :  
 

¶ Priorité I : 2021 - 2024 

¶ Priorité II : 2025 - 2030 
 
A noter quôil est recommand® de cr®er les places deux-roues motorisés et non motorisés en 
même temps de façon coordonnées. 
 
Le tableau comporte des commentaires n®cessaires ¨ la r®alisation des parkings dô®change. 
De plus, il est issu de la validation du Copil ce qui induit quelques différences au niveau des 
chiffres avec les tableaux précédents (le chiffre entre parenthèses provient des calculs et celui 
au-dessus en gras a été validé par le Copil). 
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Tableau 18 : Plan dôactions de r®alisation des places de stationnement des P+Rail et B+Rail

                                                      
10 Le chiffre entre parenthèses provient des calculs et celui au-dessus en gras a été validé par le Copil. 

CANTON COMMUNE 
P+Rail 
2020 

P+Rail 
2030 

B+Rail 
2020 

B+Rail 
2030 

(~1.5pl./10 voy.) 

Motos/scooters 
2030 

(8% pl. P+R 2030) 
DESCRIPTION 

PRIORITÉ 
I 2021-2024 
II 2025-2030 

VAUD 

MOUDON  30 54 28 110 5 

Création de 24 places P+Rail à coordonner 
avec le plan de lôinterface de la gare en cours 
dô®tude. 

I 

Parkings publics à proximité de la gare à 
réglementer et à coordonner avec la création 

des places 

I 

Création de 80 places B+Rail à coordonner 
avec le plan de lôinterface de la gare en cours 
dô®tude. 

I 

Création de 5 places deux-roues motorisés à 
coordonner avec le plan de lôinterface de la 
gare en cours dô®tude. 

I 

LUCENS 33 25 18 90 2 

Création de 70 places B+Rail I 

Création de 2 places deux-roues motorisés I 

La diminution du nombre de places P+Rail 
peut être reconvertie en places deux-roues si 
nécessaire 

I 

HENNIEZ  5 14 15 15 1 
Création de 9 places P+Rail  II 

Cr®ation dôau moins 1 place deux-roues 
motorisés 

II 

GRANGES-
MARNAND 

17 
3510  

(31) 
20 60 3 

Création de 18 de places P+Rail : Possibilité 
de mutualiser le parking public à proximité du 
home « La Lembaz » avec la fonction P+Rail  

I 

Parkings publics à proximité de la gare est à 
réglementer (à coordonner avec la création de 
places P+Rail si possible) 

I 

Création de 40 places B+Rail I 

Création de 3 places deux-roues motorisés II 

PAYERNE 86 
8010 

(64) 
90 250 6 

Nombre de places P+Rail retenu est de 80. 
Leur réalisation est liée au PPA de la gare et 
parcelles avoisinantes en cours dô®tude. 

I 

Création de 160 places B+Rail dans un 
premier temps. Le solde sera réalisé en 
fonction de la demande. Elles sont à planifier 
dans le cadre du PPA de la gare et parcelles 
avoisinantes en cours dô®tude.  

I et II 

Attribuer des macarons de stationnement aux 
bons usagers P+Rail 

I 

Cr®ation dôau moins 6 places deux-roues 
motorisés 

I 

CORCELLES-
NORD 

3 6 10 20 1 

Création de 3 places P+Rail II 

Création de 10 places B+Rail II 

Cr®ation dôau moins 1 place deux-roues 
motorisés 

II 

CORCELLES-
SUD 

5 6 14 35 1 
Création de 21 de places B+Rail II 

Cr®ation dôau moins 1 place deux-roues 
motorisés 

II 

AVENCHES 27 47 20 70 4 

Recommandation de réglementer les parkings 
proches de la gare. 
Possibilité de mutualiser le parking sportif avec 
la fonction P+Rail 

I 

Création de 50 places B+Rail I 

Cr®ation dôau moins 4 places deux-roues 
motorisés  

I 

FAOUG 0 4 20 40 1 

Création de 4 places P+Rail I 

Parking public à proximité de la gare à 
réglementer 

I 

Création de 20 places de B+Rail I 

Cr®ation dôau moins 1 place deux-roues 
motorisés 

II 

FRIBOURG 

DOMDIDIER 8 45 20 40 4 

Création de 37 places P+Rail I 

Création de 20 places B+Rail I 

Création de 4 place deux-roues motorisés  

DOMPIERRE 6 15 10 20 2 

Création de 9 places P+Rail  II 

Création de 20 places B+Rail II 

Création de 2 places deux-roues motorisés II 

COUSSET 0 25 37 64 2 

Création de 25 places P+Rail I 

Création de 27 places B+Rail I 

Création de 2 places deux-roues motorisés I 

CUGY 5 50 n.d. 15 5 

Création de 45 places P+Rail I 

Création de 15 places B+Rail I 

Création de 5 places deux-roues motorisés I 

CHEYRES 7 25 9 19 2 

Création de 18 places P+Rail II 

Création de 10 places B+Rail II 

Création de 2 places deux-roues motorisés 
II Un concept de stationnement est en cours, le 

potentiel dôam®lioration a ®t® identifi®. 

ESTAVAYER 17 75 40 80 6 

Création de 58 places P+R à mutualiser avec 
le projet de « Gare Casino » 

I 

Création de 40 places B+Rail I 

Création de 6 places deux-roues motorisés 
I 

Réflexion et plans de quartier en cours 

LECHELLES 12 10 38 40 1 
Création de 2 places B+Rail II 

Cr®ation dôau moins 1 place deux-roues 
motorisés 

II 

TOTAL  261 516 389 968 46   
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Figure 9 : Plan dôactions ï places existantes et à créer horizon 2030. 
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1.2 Plans dôactions ï sch®mas dôimplantation des parkings dô®change de la Broye vaudoise 

 

 
 

Figure 10 : Restructuration du P+R et du B+R à Moudon. 
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Figure 11 : Restructuration du P+R et du B+R à Lucens. 
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Figure 12 : Création P+R à Lucens. 
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Figure 13 : Restructuration du P+R et du B+R à Granges-Marnand. 
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Figure 14 : Restructuration du P+R et du B+R à Payerne. 
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Figure 15 : Restructuration du P+R et du B+R à Corcelles-sud. 
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Figure 16 : Restructuration du P+R et du B+R à Corcelles-nord. 
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Figure 17 : Restructuration du P+R et du B+R à Avenches. 
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Figure 18 : Création du P+R et du B+R à Payerne. 
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1.3 Plans dôactions ï Modalit® de gestion et dôexploitation des P+Rail de la Broye 

Les modalit®s de gestion et dôexploitation des P+Rail permettent dôoptimiser lôoccupation, le 
fonctionnement et dô®viter des usages d®tourn®s. Les recommandations listées dans le tableau 
19 visent à optimiser lôexploitation et la gestion des P+Rail, conformément aux objectifs de la 
stratégie cantonale des interfaces de transport. Les modalit®s de gestion feront lôobjet de la 
coordination nécessaire entre les cantons et les CFF ou autres transporteurs dans les phases 
de mise en îuvre. Ce tableau est un concept. 

 

PRINCIPES DE 
GESTION ET 
DôEXPLOITATION 

RECOMMANDATIONS 

Autorisation de 

stationnement aux 

P+Rail 

Il est nécessaire de réserver les places de stationnement 
P+Rail aux porteurs dôun titre de transport public 
(abonnement / billet journalier ou de parcours). 

Il est recommandé de mettre à ban le stationnement et 
dôeffectuer des contrôles réguliers. 

Attribution des 

macarons de 

stationnement 

P+Rail 

Le syst¯me dôattribution des macarons de stationnement sur 
les P+Rail devra tenir compte des communes dôorigines des 
pendulaires afin dô°tre en conformit® avec la strat®gie cantonale 
des interfaces de transport. 

Les types de macarons de stationnement peuvent être valable 
pour une durée journalière, mensuelle ou annuelle. 

Optimisation 

dôusage des 

parkings publics 

proches des gares 

CFF 

Il est recommandé dôoptimiser lôusage des parkings publics 
en y affectant des places P+Rail, notamment à Moudon et à 
Avenches. 

Tarification 

Il est recommand® dôharmoniser la tarification des parkings 
P+Rail dans le but de favoriser les rabattements des usagers sur 
la gare au plus proche du domicile. 
De plus, les principes de gestion et tarification devront être 
instaurés en fonction des normes édictées par les services 
cantonaux concernés. 

Durée de 

stationnement 

Il est recommandé aux Communes de mettre en îuvre une 
politique de stationnement afin dô®viter lôusage pendulaires des 
parkings proche des gares de longue durée et gratuits. La 
règlementation des parkings communaux gratuits longue durée à 
côté des gares est un prérequis pour le subventionnement de 
places P+Rail de la part de la DGMR.  
 
Il est recommandé dôau minimum r®glementer les parkings 
identifiés comme « alternatifs » avec une durée de 
stationnement limitée à 03h00.  
 
Il est possible dôenvisager le stationnement dôusagers P+Rail 
sur des parkings communaux proches des gares, dans le cas 
où ces derniers possèdent un macaron de stationnement P+Rail, 
notamment à Avenches ou/et Granges-Marnand. 

Tableau 19 : Principes de gestion et dôexploitation 
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2 Synthèse et recommandations 

Lô®tude pour la planification r®gionale des parkings dô®change (P+Rail et B+Rail) dans le district 
de la Broye-Vully met en évidence ces principaux enseignements :  

¶ Lôoccupation actuelle du stationnement des P+Rail nôest pas syst®matiquement en 
adéquation avec la fonction P+Rail.  

¶ Il existe des parkings alternatifs qui concurrencent les parkings dô®change. 

¶ Les B+Rail disposent dôun potentiel dôam®lioration tant en nombre de places quôen qualit®. 
Il nôexiste pas de place motos/scooters. 

¶ Les équipements et les infrastructures sont à adapter aux moyens de déplacement 
(couverts, bornes de recharge électrique, supports à vélos, marquages et signalétiques, 
etc.) 

¶ La gestion et lôexploitation des parkings dô®changes sont ¨ am®liorer. 

Pour répondre ¨ ces d®ficits, lô®tude met en ®vidence la possibilit® de cr®er (chiffres basés sur 
ceux du tableau 18, p.39) : 

 Offre 
actuelle 

Nouvelle 
offre 

Voiture 261 516 

Vélo 389 968 

Moto/scooter 0 46 

Total 650 1530 

Tableau 20 : totaux résumés 

En outre, il est proposé dôam®liorer la gestion et lôexploitation des parkings. 

En matière de recommandations pour le Plan directeur régional intercantonal de la COREB, il 
est proposé de : 

¶ Intégrer le plan dôactions dans son ensemble avec les priorités dans le PDR ; 

¶ Développer des mesures pour les priorités I du plan dôactions (type fiches de projet) ; 

De plus, il est proposé de prêter une attention dans le PDR en ce qui concerne lôefficacit® du 
transfert modal, qui ne d®pend pas uniquement de lôoffre en places de stationnement aux 
gares, mais aussi des mesures coordonnées en matière de politique des transports. En 
particulier : 

¶ Lôaugmentation de la part du v®lo dans les déplacements pendulaires en créant des 
itinéraires cyclables sécurisés en direction des gares ferroviaires ; 

¶ Règlementer les parkings publics à proximité des gares ferroviaires et où il est possible de 
stationner sur une longue durée et gratuitement. 

Lô®tude a fait lôobjet dôune validation par le Copil en mai 2021. Elle sera intégrée en annexe du 
PDR.  
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ANNEXES 
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ANNEXE A ï Qualit® de la desserte selon lôARE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

 


